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::n,cernant l'agriculture. Ir est dirigé par un chef d:'-"-I-(pe~s~==~~ crédits; etc.;.) et pour toutêsquestions 
service placé sous l'autorité directe du Commissaire 
de la République. 

ART. 2. Le service de l'agriculture comprend: 
10 Une direction ayaut son siège à Lomé; 
20 - Trois circonscription< agricoles; 

·c' a) Circonscr~.ption agricole du sud <,ubdivisions de 
Lomé, Tsévié et Auécho); 

b) Circonscription agricole du centre (subdivi,ions 
d'Atakpamé et'de Palimé); 

c) Circonscription agricole du nord (subdivisions 
de Sokollé, Bassari, Lama·Kara et cercle de Mango); 

30 - Ulle circonscription du coton dont le rayon 
d'action s'étend à l'ensemble du Territoire. 

ART. 3. - Le chef de servi'ce est le c.Qnseillér 
techtlique du Commissaire de la République pour 

· tout ce qui touche l'agriculture. 1,1 établit le. projet 
de budget du s.ervîce et dresse les plans ode campagne 
en collaboration avec les sociétés "indigènes de pré- . 
voyance et par section. ' 

Il délivre tous certificats de non infection des grai
nes ou des plants conformément aux textes ..èn vigueur. 

Il concourt à la défens'e contre les maladies et les 
· insectes nuisibles 'aux cultures et, notamment à la 

lutte antiacridienne dans les conditions déterminées 
, par l'arrêté du 7 avril 1932 susvisé. 

Il adresse à la fin de chaque trimestre au Commis
saire de la 'République un rapport d'ensemble sur 
l'activité du service. . . 

Le chef de service est chef· de la circonscription du 
coton. 

ART. 4. - Les chefs des circonscriptions sont les 
conseillers techniques des sociétés indigènes de pré
voyance. Us sont chargés de suivre avec les organes 
d'administration des sociétés indigènes de prévoyance 
l'exécution du programme agricole 'arrêté par socIété 
indigène de prévoyance et par section par le Commis
saire de la République. 

ART. 5. - La circonscription du coton a pour objec_ 
·tif le contrôle et l'étude, en liaison avec les sociétés 
de prévoyance, de tout ce qui a trait à là production 
cotonnière dans le Territoire notamment la détermina
tion des zones de culture e'l des .espèces leur conve
nant le mieux, les conditions ..,générales de cette '~)UI
ture; la lutte contre les maladiès 'et parasites de tgu'tes 
sortes, la distribution des' semences; la sélection des 

· esp'èces existantes et I~s essais de celles il introduire, 
le .:conditionnement des .. produits. 

. ART, 6. ,- Les commandants de cercle veillent à 
i'accofiiplissenient du programme et en suivent les 
résult:ais. Ils visent par délégation du 'Commissaire 
de la: ~Rép.ublique les ordres mensuels dé service qui 
leur sont adr-essés par les chefs de circonscriptions 
agricoles. Us fournissent au chef de la circonscription 
agriC;ole leS. moyens d'exécution prévus au plan de 
campagne. Ils transmettent aU chef de service, avec 
leurs observations le cas échéant, les rapports trimes
triels qui leur sont remis par les chefs de Circonscrip
tio!! agricole. . 

ART. 7. ~ Le chef.du sérvice de l'agriculture et les 
chefs de circonsc~tiol1S agricoles. correspondent direc-~ 
tement pour toutes les questions exclusivement techni- , 
ques relatives à l'exécution du programme arrêté par 
le Commissaire de la République. Ils correspondent 
sous le couvert du commandant de cercle pour toutes 
les questions touéhant à l'administration générille 

• ..>, :: 

nouvelles non comprises dans· le programme précédem
ment arrêté. 

ART, 8, Le présent arrêté qui abroge les arrêtés 
nOS 465, 466 et 467 du 12 octobre 1935, sera enregis-· 
tré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 septembre 1938. 

L MONTAONÉ. 

Organisation du cabinet du Commi8saire 
de la République 

ARRETE No 551 complétant l'arrêté nO 298 du le, ftl.itt 

1938 fixant l'orgallisation et les attributions du cl/bi, 

llet du COlIImisssaire de la République, 


LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
OFFICIER DE LA LÉmON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉP\JBUQUE, 
~"" - . 


Vu "le décret du' 23 mars' 1921 détermÎnant les attributions. 

et les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septenibre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifiê par œlui du 

20 juillet 1?37; 


Vu l'arrêté nO 298 du 1er jùin 1938 fixant Forganisatioll' 1 
et les attributions du cabinet du Commissaire de 'a Républi
que; 


ARRETE: 

ARTICLÈ PREMlER, ....... Toutes les fois que l'adjoint 
 -1 

au chef de cabinet cumulera les fonctions de chef de 1la section"des affairés politiques et de chef de la sec

tion du personnel européen, il prendra le titre de· 


1
chef~adjoint de cqbinet. 

ART. "" 2. - Le présent arrêté sera enregistré, .commu
niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 23 septembre 1938. 

L, Iv10NTAGNÉ, 

Pr~hibjti()n de sortie 

ARRETE No 553 portant fJ/'ohibition de soriii! lli,· 

territoire du Togo dè certaines marchandises. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'f'lCIER DE Li\ LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 m."s 1921 déterminant les attributions. 


et )es pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiOn des. 


dépense~ administratives du Togo l modifié par celui -du. 

20 juillet 1937: 


Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime' douanier colonial; 
Vu le décret du"2 juillet 1928 relalif ÎI l'application de la. 


loi du 13 avt:îl 1928 sur le régime douanier colonial. notam

ment en son--article 11; 


Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga.· 

tion et de publication des textes régJementaires au Togo 

et au _ Cameroun; 


Vu le radiogramme<lrculaire nO 11 en date du 23 septembre 

1938 du ministre des colonies; 


Le cQnseil d'administration entendu dans sa séance du 

24 septembre 1938: 


ARRETE; 
• 	 , ARTICLE PREMIER. - Est prohibée la sortie dn 

territoire du Togo des' marchandises ci-après dési
gnées; 


